
CONCOURS DE PHOTOGRAPHIES 2011 
 
Oka, un coup de foudre immédiat ! Sa riche histoire, ses beautés naturelles et son cachet 
unique en font un paradis pour les amateurs de photographie. Artistes et photographes 
en herbe, voici votre chance de mettre à profit votre créativité, de partager votre talent et 
d’immortaliser cette grande beauté grâce au concours de photographie orchestré par la 
Municipalité d’Oka. Ainsi, courrez la chance de faire publier vos photos dans le 
calendrier municipal d’Oka 2012, distribué à plus de 2000 exemplaires. De plus, 
les gagnants assisteront à une soirée particulière où ils recevront un encadrement spécial 
de leur photo.  
 
Thème 
Oka, riche en découvertes!  
Images inspirantes, trésors cachés, secrets bien gardés, vie secrète de la nature, riches 
cultures, artistes de chez nous, achats locaux et activités au village… Laissez-vous 
inspirer par ce thème pour nous faire découvrir ou voir sous un nouveau jour notre belle 
Municipalité, riche en découvertes!   
 
Quand 
Envoyez-nous vos photos du 1er janvier au 21 octobre 2011 inclusivement. 
 
Comment 
Les photographies doivent être accompagnées d’un formulaire d’inscription disponible à 
la Mairie ou sur notre site web au www.municipalite.oka.qc.ca dans l’onglet Concours de 
photographies. Vous pouvez inclure un maximum de 3 photographies par formulaire. 
 
Les participants doivent fournir leurs photographie(s) dans les 2 formats ci-dessous 
obligatoirement : 
 

• 1 version des photos imprimées en format de 8 po x 10 po.  
• 1 version des photos numériques en format « JPEG » à haute résolution (un 

minimum de 600 Ko et plus). 
 
Envoyez les photos : 

• Par courriel à : 
info@municipalite.oka.qc.ca (Objet : Concours de photographie 2011) 

 ou 

• Par la poste à ou en main propre à la Mairie (avec un CD-ROM) :  
Concours de photographie 2011 
Municipalité d’Oka 
183, rue des Anges 
Oka (Québec) J0N 1E0 

 
Note importante 
Les fichiers « JPEG » envoyés doivent avoir une taille maximale de 3 Mo par courriel. Si 
vous avez plusieurs photos, il est donc suggéré de les envoyer en plusieurs courriels afin 
de ne pas dépasser cette taille. 



Jury 
5 personnes composent le jury, dont des employés et des conseillers municipaux ainsi 
que le maire, qui choisiront vingt-cinq (25) photos finalistes selon des critères déjà 
établis et finalement détermineront les douze (12) photos gagnantes, soit pour les douze 
(12) mois de l’année. 
 
 
Les gagnants 
Sur le site web de la Municipalité d’Oka, vous retrouverez les vingt cinq (25) noms et 
photos des finalistes affichés. Ceux dont la / les photo(s) se retrouve(nt) sur le site web 
recevront une lettre d’invitation pour une soirée qui aura lieu en novembre 2011. Les 
finalistes ainsi que leur famille seront invités et les douze (12) gagnants seront alors 
divulgués. 
 
Règlements du concours 

• Les participants peuvent soumettre plus d'une photo, pourvu que les photos 
soient différentes avec une courte présentation de chacune d’elles.  

• Les photographies des gagnants pourraient être publiées sur le site Web de la 
municipalité d’Oka, dans ses journaux locaux et autres publications ou matériel 
promotionnel.  

• Le photographe original conserve tous les droits d’auteur et le nom de celui-ci 
sera toujours indiqué chaque fois qu’elle sera utilisée. 

• Aucune compensation monétaire ne sera versée à l’auteur de la photo pour son 
utilisation. 

• Aucune photo ni CD-ROM ne seront retournés aux participants.  
• Les finalistes seront avisés par écrit.  
• Les participants doivent être des résidents d’Oka.  
• Le contenu ou le sujet des photographies doivent représenter la Municipalité 

d’Oka.  
• Les photographies ne doivent pas avoir déjà été publiées. 
• Toutes les photos pourront être utilisées à d’autres fins. 
• En prenant part au concours, chaque participant reconnaît avoir lu les présents 

règlements et consent à respecter ces règlements et à se conformer aux décisions 
des organisateurs du concours, qui seront définitives.  

 
Admissibilité 
Les employés municipaux ainsi que leur famille immédiate et les personnes domiciliées 
avec ces employés ne sont pas autorisés à participer au concours.  

 
 

Participez en grand nombre 
et 

Bonne chance à tous ! 
 


